
La dŽmarche 
Ç code de la rue È

en France
OCTOBRE 2008 - PREMIERS RƒSULTATS

DSCR_Brochure_CodeRue_03TB.indd   1 8/10/08   17:20:45



2

Contribuer activement au dŽveloppement 
durable de notre plan• te est un enjeu 
majeur pour la France. Les zones urbaines 
sont particuli• rement concernŽes. 

Concilier circulation, sŽcuritŽ routi• re, vie locale 
et protection de lÕenvironnement en un m• me lieu 
peut sÕavŽrer complexe. En avril 2006, le gouvernement 
a lancŽ ˆ  lÕinstar dÕautres pays europŽens, notamment 
la Belgique, une rŽß exion avec l'ensemble des acteurs 
institutionnels et associatifs autour du Code de 
la route. Les objectifs sont dÕaider les gestionnaires 
de voirie ˆ  mieux partager lÕespace public entre toutes 
les catŽgories dÕusagers, de renforcer la sŽcuritŽ 
des dŽplacements des usagers, en particulier les plus 
vulnŽrables, et de favoriser durablement des solutions 
alternatives aux dŽplacements automobiles. 
Cette volontŽ a ŽtŽ rŽafÞ rmŽe ˆ  lÕautomne 2007 
par Jean-Louis Borloo, ministre dÕƒtat, ministre de 
lÕƒcologie, de lÕƒnergie, du DŽveloppement durable 
et de lÕAmŽnagement du territoire, ˆ  lÕoccasion 
du Grenelle de lÕEnvironnement. La rŽß exion a pris 
la forme dÕune dŽmarche participative, alimentŽe 
par les enseignements tirŽs de pratiques Žtrang• res 
et dÕexpŽriences fran•aises. Elle a dŽbouchŽ sur 
une Žvolution du Code de la route, avec la parution 
du dŽcret 2008-754 du 30 juillet 2008 : le principe 
de prudence des conducteurs par rapport aux plus 
vulnŽrables y est introduit et de nouvelles r• gles 
dÕamŽnagement des voiries urbaines dŽÞ nies.

La dŽmarche
Ç code de la rue È
InspirŽe de lÕexpŽrience belge, 
la dŽmar che Ç code de la rue È 
vise ˆ  mieux faire conna”tre 
les disp ositions du Code de 
la r oute qui sÕappliquent en 
milieu urbain et, lorsque cÕest 
nŽcessair e, ˆ fair e Žvoluer la 
rŽglementation en lÕadaptant 
aux pr atiques des us agers 
cir culant sur lÕespace public . 
PilotŽe par la DŽlŽgation ˆ  
la sŽcuritŽ et ˆ la cir culation 
routi•r es (DSCR), avec lÕappui 
du Centre dÕŽtudes sur 
les rŽseaux, les transports, 
lÕurbanisme et les constructions 
publiques (Certu), cette 
dŽmarche rassemble des 
associations nationales 
reprŽsentatives dÕŽlus, 
de professionnels, dÕusagers 
et les institutions concernŽes. 
Le principe participatif de la 
dŽmarche implique un double 
engagement : celui de lÕƒtat 
dÕinstruire les pr opositions 
partagŽes au sein du comitŽ 
de pilotage ; celui des autr es 
acteurs qui participent 
ˆ  la rŽß exion de diffuser 
des rŽsultats.

DSCR_Brochure_CodeRue_03TB.indd   2 8/10/08   17:20:49



PREMIERS RƒSULTATS - OCTOBRE 2008

3

UNE VOIRIE POUR TOUS 
ET UNE CIRCULATION APAISƒE
Le Code de la route sÕest construit principalement 
avec des r• gles de comportement pour les 
automobil istes et avec le souci de ß uidiÞ er la 
circulation automobile. La place du piŽton ou du 
cycliste nÕŽtait alors dŽÞ nie que dans ses liens avec 
la circulation des vŽhicules motorisŽs. Dans les 
annŽes 1980-1990, un tournant a ŽtŽ pris en France 
avec le dŽploiement du programme partenarial ƒtat / 
collectivitŽs territoriales Ç Ville plus sžre, quartiers 
sans accidents È. Une nouvelle orientation en faveur 
de la sŽcuritŽ routi• re et de la prise en compte de 
la vie locale a conduit ˆ  lÕabaissement de la vitesse 
de 60 ˆ  50 km/h en agglomŽration, et ˆ  lÕintroduction 
de la Ç zone 30 È dans le Code de la route. Depuis, 
les pratiques des usagers de la route et de la rue ont 
encore ŽvoluŽ. La sociŽtŽ se soucie dŽsormais dÕun 
dŽveloppement durable qui passe notamment par 
une mobilitŽ croissante en mode doux pour les 
trajets en milieu urbain. Elle aspire Žgalement ˆ  une 
meilleure gestion des conß its entre usagers. Pour 
aider concr• tement les gestionnaires de la voirie 
ˆ  mieux amŽnager et partager lÕespace public entre 
les citoyens et pour assurer une cohŽrence entre 
les diffŽrentes zones de circulation, quelle que soit 

la taille de la commune, le cadre juridique fran•ais 
devait Žvoluer et lÕŽtat de l'art en mati• re dÕamŽnage-
ment de voirie • tre formalisŽ. CÕest tout le sens du 
travail engagŽ par lÕƒtat, les Žlus, les professionnels 
de la voirie, les associations dÕusagers en 2006 
autour du Ç Code de la rue È.

> LE CODE DE LA ROUTE ƒVOLUE GRåCE AU 
DƒCRET N¡2008-754 DU 30 JUILLET 2008
Tout dÕabord, le principe de prudence ˆ lÕŽgard 
de lÕusager vulnŽrable a ŽtŽ adoptŽ. LÕarticle 
R412-6 du Code de la route prŽcise dŽsormais 
que le conducteur Ç doit, ˆ tout moment, adopter 
un comportement prudent et respectueux envers 
les autres usagers des voies ouvertes ˆ  la circulation. 
Il doit notamment faire preuve dÕune prudence 
accrue ˆ lÕŽgard des usagers les plus vulnŽrables È. 
LÕŽvolution passe Žgalement par une redŽÞ nition 
rŽglementaire des zones de circulation particuli• res 
en milieu urbain que sont lÕaire piŽtonne et la Ç zone 30 È. 
Le concept de Ç zone de rencontre È est crŽŽ et dŽÞ ni. 
EnÞ n, le double sens cyclable est gŽnŽralisŽ aussi 
bien dans les Ç zones 30 È que dans les Ç zones de 
rencontre È (sauf cas particulier).

RƒPARTITION PAR CATƒGORIE DÕUSAGERS 
DES 1 359 P ERSONNES TUƒES EN MILIEU URBAIN 

RƒPARTITION PAR å GE DES 379 PIƒTONS DƒCƒDƒS 
EN MILIEU URBAIN 

34 %
Conducteurs 
de deux-roues 
motorisŽs 

65 %
65 ans et plus

1 %
15-17 ans

4 %
Cyclistes

28 %
PiŽtons

5 %
18-24 ans

9 %
Moins 

de 15 ans

20 %
25-64 ans

34 %
Autres

Si les pr ogr•s en termes 
de sŽcuritŽ routi• re sont 
indŽniables (4 620 dŽc•s 
en 200 7 contr e 7 742 en 
2002, soit une diminution 
de 40 %), gr‰ce ˆ une 
politique volontariste, 
ils concernent plus les 
axes routiers interurbains 
que le milieu urbain . 
1 359 personnes ont ainsi 
ŽtŽ tuŽes en 2007 dans 
les agglomŽr ations, contre 
2 079 en 2002 (- 35 %). Les 
usagers les plus vulnŽrables 
sont les conducteurs de 
deux-r oues motorisŽs 
(34% des dŽc•s) et les piŽtons 
(28% des dŽc•s). En milieu 
urbain, deux piŽtons dŽcŽdŽs 
sur tr ois ont plus de 65 ans .

LES USAGERS 
VULNƒRABLES 
PAIENT 
LOURDEMENT 
LE TRIBUT 
DE LÕINSƒCURITƒ 
ROUTIéRE
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!" La vitesse des vŽhicules motorisŽs est un facteur dŽterminant dans les accidents 
et dans la gravitŽ des chocs, tout particuli• rement sur les piŽtons. LÕenjeu est donc bien 
de modŽrer la vitesse des vŽhicules. La clariÞ cation de la rŽglementation et les nouvelles 
mesures complŽmentaires doivent concr•tement aider les amŽnageurs ˆ concourir 
ˆ la sŽcuritŽ routi•r e.

> LA VITESSE DES VƒHICULES EN CAUSE

Le champ de vision
La vision pŽriphŽrique sÕŽlargit lorsque 
la vitesse diminue ; en modŽrant sa vitesse, 
le conducteur rep• re mieux et anticipe 
les dŽplacements des piŽtons, pour qui, voir 
et surtout • tre vus est un gage de sŽcuritŽ. 

Dans le milieu urbain, la vision pŽriphŽrique 
est tr• s sollicitŽe. Plus on va vite, plus 
le champ de vision rŽtrŽcit. 
Source : DSCR, France

Les distances dÕarr• t
Rouler ˆ  vitesse modŽrŽe garantit, en cas 
de freinage effectuŽ en urgence, une 
distance dÕarr• t rŽduite ; ainsi, le choc 
peut • tre ŽvitŽ ou, au pire, sa gravitŽ 
diminuŽe.

La distance dÕarr• t est la somme de 
la distance parcourue dÕabord pendant 
le temps de rŽaction, puis pendant le 
freinage (sur le schŽma : par temps sec).  
Source : DSCR, France

La probabil itŽ de dŽc• s dÕun piŽton 
lors dÕun choc avec une voiture
La vitesse du choc inß ue directement 
sur les risques de dŽc• s du piŽton : 10 % 
pour un choc ˆ  30 km/h contre 50 % 
pour un choc ˆ  50 km/h. Dans le cas 
dÕun choc ˆ  70 km/h, les chances de 
survie dÕun piŽton sont nulles.

LÕŽnergie du choc est proportionnelle ˆ  la 
masse du vŽhicule et au carrŽ de la vitesse. 
Elle se rŽduit de 60 % lorsque le choc 
se produit ˆ  30 km/h au lieu de 50 km/h. 
Source : Waltz et al, 1983, Su• de

LÕamŽnagement 
urbain ˆ ChambŽry : 
un quart de si•cle 
dÕavance
La ville de ChambŽry se 
distingue par s a persŽvŽrance 
pour lutter contr e lÕinsŽcuritŽ 
routi•r e et pour maintenir 
un cadr e de vie public ser ein . 
En 1979, ChambŽry r ecensait 
453 accidents de la r oute ; 
en 200 6, 36 accidents . La ville 
sÕest concentrŽe sur des 
actions vis ant ˆ une 
Ç paciÞ cation È du traÞ c et ˆ un 
Žquilibr e des usages de 
lÕespace public. Elle a tout 
dÕabord sŽcurisŽ les sorties 
dÕŽcoles et a rŽalisŽ des 
amŽnagements contr aignants 
pour les vŽhicules motorisŽs, 
lˆ o• la cohabitation Žtait 
dangereuse pour les piŽtons et 
les cyclistes . Puis, elle sÕest 
attachŽe ˆ  concil ier circulation 
et sŽcuritŽ r outi•r es sur les 
axes principaux. Parall• lement, 
la ville a privilŽgiŽ les actions 
qui vis aient ˆ amŽlior er la 
mixitŽ entr e les diffŽr ents 
modes de dŽplacement, en 
particulier gr‰ce ˆ  la modŽration 
des vitesses et ˆ  lÕamŽnagement 
des lieux : Ç zones de rencontre È 
en carr efour, Ç zones 30 È, 
mobilier urbain adaptŽ, etc . 
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CONCRéTEMENT, 
POUR LES GESTIONNAIRES ?
Chaque agglomŽration comprend un ensemble 
de rues qui permet bien sžr la circulation 
des vŽhicules. Mais ce rŽseau est aussi le l ieu 
o•  sÕexprime et se dŽveloppe la vie locale : 
commerces, Žducation, culture, rencontres et 
Žchanges entre personnes. En fonction du poids que 
les Žlus souhaitent donner ˆ  la fonction circulatoire 
ou ˆ  la vie locale, diffŽrents types dÕamŽnagements 
cohŽrents avec le principe de prudence et de 
protection des usagers les plus vulnŽrables sont 
possibles : la section ˆ  70 km/h, lÕaxe ˆ  50 km/h, la 
Ç zone 30 È, la Ç zone de rencontre È, lÕaire piŽtonne. 
Chacun de ces amŽnagements a ses propres r• gles 
dŽÞ nies dans le Code de la route, dont certaines 
introduites par le dŽcret du 30 juillet 2008.
Gr‰ce ˆ  lÕŽvolution de la rŽglementation et aux 
actions mises en place pour diffuser les savoir- faire 
et favoriser les Žchanges entre les praticiens, les Žlus 

LÕAIRE PIƒTONNE
LÕaire piŽtonne est une 
zone dŽdiŽe aux piŽtons : 
ils y sont prioritaires sur tous 
les vŽhicules sauf les tramways. 
Les vŽhicules autorisŽs, vŽlos 
compris, roulent ˆ  lÕallure du 
pas. La prŽsence de vŽhicules 
motorisŽs est exceptionnelle, 
et selon des r• gles de circula-
tion dŽÞ nies par le maire. 
Une autorisation ne peut 
• tre accordŽe que si le vŽhicule 
dessert lÕaire piŽtonne. 
Le stationnement nÕest pas 
autorisŽ dans cette zone.

LA Ç ZONE 
DE RENCONTRE È
CÕest une nouveautŽ. La zone 
de rencontre est ouverte ˆ  tous 
les modes de transport. Mais 
les piŽtons bŽnŽÞ cient de la 
prioritŽ sur tous, ˆ lÕexception 
des tramways. Ils peuvent 
se dŽplacer sur toute la largeur 
de la voirie. Pour que cela soit 
possible, la vitesse des vŽhicu-
les motorisŽs est limitŽe ˆ  20 
km/h. Le stationnement et 
lÕarr• t des vŽhicules motorisŽs 
ne sont possibles que sur les 
espaces amŽnagŽs.

LA Ç ZONE 30 È
La vitesse des vŽhicules est 
limitŽe ˆ  30 km/h. La nouvelle 
rŽglementation impose un 
amŽnagement spŽciÞ que et 
cohŽrent avec la l imitation 
de vitesse et la gŽnŽralisation 
du double sens cyclable 
(sauf cas particulier). 
Ces amŽna gements favorisent 
une circulation apaisŽe. 
LÕespace est sŽcurisant pour 
les piŽtons et les cyclistes. 
Les piŽtons peuvent traverser 
o•  i ls le souhaitent, tout en 
restant vigilants.

LES TROIS ZONES DE CIRCULATION PARTICULIéRES

et les professionnels de lÕamŽnagement urbain et 
des transports trouvent des rŽponses techniques 
concr• tes et juridiques en mati• re dÕamŽnagement 
et de signalisation de zones de circulation.
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> ƒQUILIBRE ENTRE LA VIE LOCALE 
ET LA CIRCULATION MOTORISƒE
En milieu urbain, les voiries ont le plus souvent deux 
types de fonction ˆ  remplir de fa•on concomitante : 
celles qui concernent la vie locale et celles 
qui sont liŽes ˆ  la circulation des vŽhicules 
motorisŽs. Le schŽma suivant prŽsente les Žquilibres 
entre ces deux types de fonction pour les diffŽrents 
statuts de voirie proposŽs.

Statut de la zone 
ou de la voie

Vitesse maximale Allure du pas 20 km/h 30 km/h 50 km/h 70 km/h

ƒquilibre vie 
locale f onction 
circulation

Vie locale
Circulation

Aire piŽtonne Aire de rencontre Zone 30 AgglomŽration Section 70

Pour faciliter dans ces zones 
les dŽplacements ˆ  vŽlo 
et dissuader les cyclistes 
de circuler sur les trottoirs 
dans les voies ˆ  sens unique 
pour les vŽhicules, les 
gestionnaires de la voirie 
doivent dŽsormais amŽnager 
(sauf dispositions contraires), 
des doubles sens cyclables 
avec une signalisation adaptŽe 
pour chaque tron•on de rue 
Ð si nŽcessaire, une matŽrialisa-
tion peut • tre envisagŽe. Les 
collectivitŽs ont, jusquÕ̂ juillet 

2010, pour mettre en place 
le double sens cyclable dans 
les Ç zones 30 È dŽjˆ  existantes.

LE DOUBLE 
SENS CYCLABLE 
GƒNƒRALISƒ 
EN Ç ZONE DE 
RENCONTRE È 
ET EN Ç ZONE 30 È
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LES PERSONNES 
Ë MOBILITƒ RƒDUITE 
MIEUX ACCUEILLIES 
SUR LES NOUVEAUX 
AMƒNAGEMENTS 
URBAINS

... ET POUR LES USAGERS ?
CÕest dŽsormais le principe de prudence 
de lÕusager mieux protŽgŽ ˆ  lÕŽgard de lÕusager 
plus vulnŽrable qui prŽvaut. Du Ç plus fort È 
au Ç plus faible È : les conducteurs de poids lourds, 
les conducteurs de vŽhicules utilitaires et ceux 
des transports en commun, les automobilistes, 
les motocyclistes, les cyclistes, les piŽtons, 
les personnes ˆ  mobilitŽ rŽduite.
La condition pour que ce principe sÕancre dans 
ces comportements Žtait de renforcer la lisibilitŽ 
de chaque zone susceptible dÕ• tre traversŽe par un 
piŽton, un cycliste, un motocycliste ou un automobi-
liste. DŽsormais, chaque zone urbaine spŽciÞ que 
bŽnŽÞ cie dÕune signalisation claire et de r• gles de 
stationnement et de circulation spŽciÞ ques. Parce 
que chaque zone est signalŽe de fa•on identique 
partout en France, il est plus facile pour chaque 
usager dÕadapter son comportement : changement 
de vitesse, autorisation ou non de stationner pour 

le conducteur de vŽhicule motorisŽ ; double sens 
de circulation dans la majoritŽ des cas en Ç zone 
de rencontre È et en Ç zone 30 È pour le cycliste ; 
traversŽe de la chaussŽe facilitŽe pour le piŽton ; 
cheminement favorisŽ pour la personne ˆ  mobilitŽ 
rŽduite ; etc.

!" Le travail rŽalisŽ par les amŽnageurs pour un meilleur partage de lÕespace public 
trouve toute son efÞ cacitŽ si chaque usager respecte les r•gles.

> EN CAS DÕINFRACTION, PLUSIEURS SANCTIONS SONT PRƒVUES

Type dÕinfraction Contravention Amende

MinorŽe Tarif normal MajorŽe

Circulation non autorisŽe dÕun 
vŽhicule motorisŽ dans une aire 
piŽtonne

4e classe 90 euros 135 euros 380 euros

Stationnement dÕun vŽhicule 
motorisŽ dans une aire piŽtonne

2e classe 22 euros 35 euros 75 euros

Stationnement dÕun vŽhicule 
motorisŽ sur une Ç zone de rencontre È 
sur une zone non matŽrialisŽe ˆ  cet effet

2e classe 22 euros 35 euros 75 euros

LÕƒtat a souhaitŽ que le cas 
des personnes vulnŽrables 
et des personnes ˆ  mobilitŽ 
rŽduite soit systŽmatiquement 
pris en compte dans la rŽß exion. 
Dans la dŽÞ nition de chaque 
zone de circulation, il est prŽvu 
un cheminement continu, 

dŽgagŽ de tout obstacle, pour 
faciliter le dŽplacement des 
personnes ̂  mobilitŽ rŽduite, dont 
les personnes aveugles et 
mal-voyantes. De surcro”t, dans les 
Ç zones de rencontre È, quand cela 
est possible, les espaces dŽdiŽs 
aux piŽtons sont matŽrialisŽs.
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En savoir plus ?
- Le dŽcret 2008-754 du 30 juillet 2008 modiÞ ant le Code de la route.
- Le Code de la route, notamment ses articles R. 110, R. 411 ˆ  R. 417.

- Les Þ ches techniques sur les zones de circulation particuli• res 
en milieu urbain (CERTU).

- Le rapport sur le cas Ç Illkirch-Graffenstaden È, septembre 2008 (CERTU).

Avec le concours du Centre dÕŽtudes sur les rŽseaux, les transports, lÕurbanisme et 
les constructions publiques
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